
Rapporteur Monsieur SGHAIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/02/25

Délibération DEL25_02_03_17
CADRE DE VIE. Attribution des récompenses aux participants du Concours des Maisons et Balcons fleuris de 
Vénissieux pour les années 2025 - 2026 - 2027

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 37

Date de la convocation 28/01/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Ndiaye HAMDIATOU, Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Monsieur Jeff ARIAGNO, Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame  Aude  LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,
Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien
ARNOULD,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur
Maurice  IACOVELLA,  Monsieur  Alexandre  DALLERY,  Monsieur  Damien
MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,
Madame SOUAD OUASMI donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Madame
Sophia BRIKH donne  pouvoir  à  Madame Michèle PICARD,  Monsieur Yannick
BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Sandrine
PICOT donne pouvoir à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Dans la dynamique de la confirmation du maintien de la 4ème fleur, la Ville encourage le fleurissement réalisé par
ses habitants en organisant chaque année, un concours des Maisons, jardins et Balcons fleuris.

Un jury, présidé par l’Adjoint au Cadre de Vie, visite les décorations florales et établit  un classement selon le
règlement ci-joint.

A cette occasion, une plante cultivée dans les serres de la Ville est offerte à chaque participant. Les plus méritants
d’entre eux, ainsi que les personnes qui participent pour la première fois, reçoivent une récompense sous forme de
bons d’achats d’une valeur de 20 à 100 €. Ils permettent d’acquérir auprès des commerçants locaux, des végétaux
ou du matériel nécessaire au jardinage.

Afin  d’encourager  le  plus  grand  nombre  de  participants,  les  « parrains »  de  nouveaux inscrits  recevront  une
récompense sous forme de plantes, livres de jardinage ou abonnement à une revue spécialisée.



Le montant total des dépenses, pour cette opération, est estimé annuellement à 4 500 €uros, T.V.A. comprise, et
est prévu au Budget de Fonctionnement de la Direction Cadre de Vie, service Espaces Verts.

Par une délibération du 17 juin 2019, le Conseil municipal avait adopté le règlement applicable à ce concours pour
les années 2019 à 2021.  Compte tenu de l’intérêt  présenté par  cette initiative et  du succès rencontré,  il  est
proposé de la reconduire pour les trois prochaines années soit de 2025 à 2027.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Considérant les politiques de la Ville en faveur de l’amélioration du cadre de vie ;



Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur SGHAIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• reconduire  le  Concours  des  Maisons  et  Balcons  fleuris  de  Vénissieux  au  titre  des  années  
2025–2026-2027 ;

• accepter le règlement joint en annexe ;

• dire que les dépenses seront  imputées au budget principal au compte 6714 « Bourses et  prix » sous
réserve des crédits inscrits au budget, les années concernées.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET










